
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 399-2023

Règlement décrétant un programme de subventions en environnement

CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt public de promouvoir l'environnement, de
réduire au minimum la quantité de matières résiduelles destinées à l'enfouissement et
les coûts reliés à leur collecte tout en favorisant la réutilisation, la récupération et le
recyclage;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Rigaud désire, par ce règlement, contribuer à ce que
ses citoyens et ses entreprises mettent en ouvre des actions environnementales
responsables;

CONSIDÉRANT QUE l'octroi de l'aide financière prévue au présent règlement est une
mesure incitative destinée notamment à favoriser l'achat de couches lavables, de
récupérateurs d'eau de pluie, de lames déchiqueteuses pour l'herbicyclage, des
produits économiseurs d'eau et d'énergie, des produits zéro déchet ainsi que la
participation au projet « une naissance, un arbre »;

CONSIDERANT QUE ces subventions vont

Favoriser rengagement et la participation des citoyens aux efforts de
développement d'un environnement Vivement durable;
Prôner les pratiques respectueuses de l'environnement;
Réduire la quantité de matières envoyées à l'enfouissement et au compostage;
Générer des économies pour la Ville en matière de collectes des matières.

CONSIDÉRANT la Lo/' sur les compétences municipales qui permet aux villes
d'instaurer des programmes d'aide en matière d'environnement conformément aux
articles 4 et 90;

CONSIDERANT QUE l'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors
de la séance du conseil du 11 avril 2023 et que le projet de règlement a été déposé à
cette même séance et rendu accessible au public;

CONSIDERANT QUE des copies du présent règlement sont accessibles au public;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Kevin Ménard et résolu

QUE le règlement numéro 399-2023 décrète ce qui suit :

SECTION 1 RÈGLES GÉNÉRALES

ARTICLE 1 INTERPRÉTATION

1. 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et témoigne des
intentions qui président à son adoption.

1.2 Dans le présent règlement, les expressions ou les mots ci-dessous ont la
signification suivante :
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Couches lavables : tout type de couches achetées neuves destinées à être
lavées et réutilisées.

Facture : un document émis par une entreprise sur lequel figurent la date, les
coordonnées de l'entreprise, une description, les montants des items facturés et
une preuve de paiement. Les factures soumises par les requérants doivent être
/es originales, payées entièrement et non des soumissions.

Officier désigné : Le Directeur du Service des loisirs, de la culture et du tourisme
ainsi que toute autre personne désignée par résolution du conseil.

Parent-résident : le parent au premier degré ou tuteur légal, père ou mère, ayant
sa résidence principale sur le territoire de la Ville de Rigaud, qu'il en soit locataire
ou propriétaire.

Preuve de résidence valide : un document officiel ou la combinaison de
documents confirmant l'identité du requérant et l'adresse de sa résidence sur le
territoire de la Ville de Rigaud.

Propriétaire : personne physique ou morale qui possède un immeuble sur le
territoire de la Ville de Rigaud. Sans restreindre la généralité de ce qui précède
est exclu le propriétaire d'un terrain vacant.

Requérant : toute personne physique, propriétaire ou locataire au moment de la
demande, qui remplit le formulaire en son nom personnel et qui le signe en
fournissant une preuve de résidence valide, ses informations personnelles et une
p/ece d'identité.

Résidence : tout bâtiment unifamilial, multifamilial ou unité de logement situé sur
te territoire de la Ville de Rigaud.

ARTICLE 2 OBJET

2. 1 Le présent règlement vise à établir un programme de subvention destiné
notamment à favoriser l'achat de couches lavables, de récupérateurs d'eau de
pluie, de lames déchiqueteuses pour l'herbicyclage, des produits économiseurs
d'eau et d'énergie, des produits zéro déchet ainsi que la participation au projet
« une naissance, un arbre » pour les résidents de la Ville de Rigaud, le tout
conditionnellement au respect des conditions d'admissibilité et de recevabilité
prévues au présent règlement.

ARTICLE 3 ADMISSIBILITÉ

3. 1 Pour être admissible au présent programme, la demande doit respecter les
conditions générales suivantes :

a) L'équipement doit être acheté neuf, dans un commerce situé sur le territoire
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges;

b) La demande est présentée dans un délai de six mois après rachat eVou
l'installation de l'équipement;

e) La demande est présentée par le requérant sur le « Formulaire de demande
subventions en environnement » lequel est joint en Annexe A;
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d) La demande de remboursement doit être déposée par courriel ou par la
poste, au Service des loisirs, de la culture et du tourisme et doit inclure tous
les documents suivants :

. Une copie de la preuve de résidence valide du requérant;

. Une copie originale de la facture du ou des achats;

. Tout autre document nécessaire, selon la subvention demandée.

ARTICLE 4 SUIVI DE LA DEMANDE ET MODALITÉS DU PROGRAMME

4. 1 Sur réception de la demande et des documents requis au soutien de celle-ci, le
Service des loisirs, de la culture et du tourisme analysera la demande.

4.2 Un courriel sera acheminé au requérant afin de lui confirmer l'approbation de sa
demande.

4. 3 Sur approbation de la demande, un chèque sera produit et transmis par la poste
au requérant, et ce, dans un délai maximal de 2 mois.

4.4 La Ville se réserve le droit d'analyser les demandes et de les rejeter notamment
en cas de non-conformité, d'absence des documents requis ou d'insuffisance de
fonds, et ce, sans l'obligation de transmettre au requérant un avis de refus, une
décision motivée ou une explication détaillée.

4. 5 L'année de référence s'étend du 1er janvier au 31 décembre.

4.6 L'enveloppe budgétaire réservée pour le programme de subventions en
environnement est planifiée annuellement et limitée. La réception des demandes
sera sujette à la disponibilité des fonds et sera effectuée selon l'ordre de
réception des demandes et de leur admissibilité.

4.7 Le montant du remboursement est calculé avant les taxes et il ne peut excéder
le montant d'achat de l'équipement avant les taxes.

SECTION 2 RÈGLES SPÉCIFIQUES AUX DIFFÉRENTES SUBVENTIONS

ARTICLE 5 COUCHES LAVABLES

5. 1 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les conditions
suivantes s'appliquent

a) La demande doit provenir du parent-résident;
b) Une quantité minimale de 10 couches lavables doit être achetée

indépendamment de la taille, du nombre ou du type d'inserts ou de la
présence ou non d'une doublure et être regroupée sur une ou plusieurs
factures;

e) Dans le cas d'une naissance multiple, le parent-résident doit soumettre une
demande distincte par enfant et avoir acheté au minimum 10 couches par
enfant;

d) L'enfant pour lequel la demande est faite est âgé de moins de 12 mois au
moment de l'achat des couches (preuve à l'appui demandée : une copie de
l'acte de naissance de l'enfant, du certificat d'adoption ou de la déclaration
de naissance sur laquelle figurent le prénom et le nom de l'enfant, ainsi que
la date de naissance de l'enfant);

e) Les frais de livraison et accessoires divers ne sont pas remboursés.

Règlement 399-2023 Page 3 sur 10



5.2 L'aide financière qui sera accordée est le coût réel de l'achat, et ce, jusqu'à
concurrence d'une somme maximale de 100 $ par enfant.

5.3 Une seule aide financière peut être octroyée par enfant.

ARTICLE 6 RÉCUPÉRATEUR D'EAU DE PLUIE

6. 1 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les conditions
suivantes s'appliquent :

a) Le requérant doit être propriétaire de la résidence visée au moment de la
demande;

b) L'équipement acheté doit avoir une capacité minimale de 1 50 litres;
e) L'équipement est destiné à un usage domestique;
d) L'équipement doit être été installé conformément à son usage et aux lois et

règlements en vigueur, dont notamment le règlement de zonage de la Ville:

. Être installé sous une gouttière de façon à recevoir les eaux de pluie
en quantité sufïïsante;

. Etre installé en cour latérale ou arrière de façon à être dissimulé par
rapport à l'emprise publique par une clôture opaque, une haie à
feuillage persistant ou être agrémenté d'un aménagement paysager;

. Le requérant permet à la Ville de vérifier les installations.

6. 2 L'aide financière qui sera accordée est le coût réel de l'achat, et ce, jusqu'à
concurrence d'une somme maximale de 50 $.

6.3 Un seul récupérateur d'eau de pluie par résidence peut faire l'objet d'une aide
financière, à moins d'un déménagement du résident et que celui-ci apporte
l'équipement avec lui, ou à moins d'un bris majeur de l'équipement qui
l'empêcherait de fonctionner adéquatement.

ARTICLE 7 LAMES DÉCHIQUETEUSES POUR L'HERBICYCLAGE

7. 1 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les conditions
suivantes s'appliquent :

a) Le requérant doit être propriétaire de la résidence visée au moment de la
demande;

b) L'équipement doit être destiné à un usage domestique.

7.2 L'aide financière accordée est le coût réel de l'achat, et ce, jusqu'à concurrence
d'une somme de :

a) 20 $ maximum pour un ensemble de lames pour une tondeuse;
b) 50 $ maximum pour un ensemble de lames pour un tracteur

7.3 L'achat d'une tondeuse n'est pas admissible à la subvention.

7.4 Une seule demande par adresse peut être accordée pour une période minimale
de 5 ans.

ARTICLE 8 PRODUITS ÉCONOMISATEURS D'EAU ET D'ÉNERGIE

8. 1 En collaboration avec Hydro-Québec, la Ville de Rigaud offre une réduction de
50 % sur les trousses de produits économiseurs d'eau et d'énergie homologués
WaterSense®.
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8.2 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les onditions
suivantes s'appliquent :

a) Le requérant doit être propriétaire ou locataire de la résidence visée au
moment de la demande;

b) L'équipement doit être destiné à un usage domestique;
e) Pour se procurer une trousse :

. Aller au www.h dro uebec.com/economiser-eau et choisir la trousse
qui convient à vos besoins;

. La réduction de 50 % sera appliquée automatiquement, aucun code
promotionnel n'est requis;

. La réduction s'affichera au panier au moment de compléter votre achat
en ligne;

. Aucun autre document n'est à remplir et à faire parvenir à la Ville.

8.3 L'aide financière peut être octroyée pour une seule trousse par résidence.

ARTICLE 9 « UNE NAISSANCE, UN ARBRE »

9. 1 Ce programme s'adresse à tous les citoyens de Rigaud qui adoptent ou donnent
naissance à un enfant.

9. 2 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les conditions
suivantes s'appliquent :

a) La demande doit provenir du parent-résident;
b) L'enfant est admissible une seule fois et la demande doit être déposée au

plus tard 6 mois après sa naissance ou son adoption;
e) L'arbre devra être planté à Rigaud, sur le terrain de résidence de l'enfant et

ne pourra pas être déplacé;
d) Pour la plantation de l'arbre sur une propriété louée ou une copropriété,

l'inscription doit être accompagnée d'une lettre du propriétaire ou du syndicat
de copropriété autorisant la plantation de l'arbre sur le terrain;

e) Une preuve de naissance de l'enfant (carte d'assurance maladie, acte de
naissance ou d'adoption) est requise pour la demande. Il suffit de joindre une
photocopie de ces documents au formulaire d'inscription;

f) Les nouveaux parents ont la responsabilité de planter et d'entretenir l'arbre
qu'ils recevront.

9. 3 Les arbres seront livrés une seule fois par année, à l'adresse figurant sur le
formulaire d'inscription et seront accompagnés d'un guide de plantation produit
par la Ville. Ce guide offrira des renseignements utiles sur la manière de le planter,
sur son entretien et sur la réglementation en vigueur sur le territoire de Rigaud.

9.4 Les arbres choisis par la Ville sont rustiques, ont une valeur ornementale élevée
et sont peu ou pas sensibles aux insectes et aux maladies.

9.5 La liste des essences disponibles peut varier, selon les disponibilités.

ARTICLE 10 PRODUITS ZÉRO DÉCHET

10. 1 En plus des conditions d'admissibilité générales applicables, les conditions
suivantes s'appliquent :

a) Les demandes doivent nécessiter un remboursement minimal de 15 $;
b) Les frais de livraison ne sont pas remboursés;
e) Les produits admissibles sont les suivants .
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Produits Economie sur l'environnement

Balle de séchage en laine ou en
plastique

Linges réutilisables antistatiques
polyester/nylon

Economie d'électricité et feuilles

d'assouplisseur.
Elles sont faites de laine feutrée et battent

les vêtements au sèche-linge.
Elles combattent l'électricité stati ue.

Remplace les feuilles d'assouplisseur,
inodores, et ne laisseront aucun
film gras sur les fibres des vêtements.

Chargeurs à piles rechargeables et piles Réduit l'achat de piles jetables.
rechargeables

Compresses d'allaitement lavables Réduit l'achat de compresses d'allaitement
jetables.

Coupes menstruelles Réduit l'achat de serviettes sanitaires

jetables.

Culottes d'entraînement à la propreté Réduit l'achat de couches jetables type
lavables "Pull-up".

Réduit l'achat de culottes et serviettes
jetables.

Culottes et serviettes lavables pour
fuites
urinaires, énurésie ou menstruations
(incluant les culottes maillots)
A licable aux adultes et enfants
Emballages écologiques en tissu, film Réduit l'achat de film étirable (cellophane).
alimentaire réutilisable en cire d'abeille
ou couvre-bols réutilisables

Essuie-tout réutilisables Réduit l'achat d'essuie-tout jetables.

Filtres ou capsules à café réutilisables Réduit l'achat de filtres ou capsules à café
jetables.

Papier hygiénique, mouchoirs lavables
ou

lingettes lavables
Pochettes à collation réutilisables

Réduit l'achat de papier hygiénique,
mouchoirs jetables ou lingettes jetables.

Réduit rachat de sac en plastique de type
"Ziploc".

Sacs réutilisables pour les courses en Réduit la consommation de sac de
tissus lavables plastique.

Sacs à fruits et légumes réutilisables
pour
l'épicerie

Tampons démaquillants lavables

Réduit la consommation de sacs à fruits et
légumes jetables.

Réduit l'achat de tampons démaquillants
jetables.

Inserts réutilisables pour couches
lavables

Réduit l'achat de couches jetables.
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10.2 Le remboursement de l'ensemble des produits prévus au présent article est de
50 % des coûts d'achat, jusqu'à concurrence de 100 $ par année, et ce, par
résidence.

SECTION 3 DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 11 NON-RESPECT

11. 1 Advenant le cas où, lors d'une visite par un représentant de la Ville, un des
équipements visés par un remboursement ne serait pas installé et utilisé selon
les conditions de la présente politique, la Ville se réserve le droit de ne pas
octroyer la subvention ou d'exiger le remboursement complet du montant
déboursé par celle-ci.

SECTION 4 ENTRÉE EN VIGUEUR

ARTICLE 12 ENTRÉE EN VIGUEUR

12. 1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 9 mai 2023.

( /
Marie-Claude Frigault
Mairesse

l rent

Greffi re adj "nte
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Annexe A

Formulaire de demande subventions en environnement

Règlement 399-2023 Page 8 sur 10



^
Rigaud

FORMULAIRE DE DEMANDE

SUBVENTIONS EN ENVIRONNEMENT

Nom complet :

Adresse :

Téléphone :

SEOION À REMPLIR PAR LE REQUÉRANT
L'ADMINISTRATION

Rigaud (Québec) JOP 1PO

Courriel :

SECTION RÉSERVÉE À

IBUSBRGANfU

Lames déchiqueteuses pour tondeuses

Lames déchiqueteuses pour tracteur

MONTANT APPROUVÉ
20$ 50$ AUTRE_$

EAU POTABLE

Récupérateur d'eau de pluie

Produits économiseurs d'eau et d'énergie

MONTANT APPROUVÉ
25$ 50$ AUTRE_$

UNE NAISSANCE UN ARBRE
Nombre de naissances

l

2

3

NOMBRE D'ARBRES AUTORISÉ
123 AUTRE

ZÉRO DÉCHET
Couches lavables

Nombre d'enfants

MONTANT APPROUVÉ
100 $200$ AUTRE_$

PRODUITS DU QUOTIDIEN MONTANT APPROUVÉ $

Balle de séchage en laine ou en plastique

Linges réutilisables antistatiques polyester/nylon
Chargeurs à piles rechargeables et piles rechargeables

Compresses d'altaitement lavables

Coupes menstruelles

Culottes d'entraînement à la propreté lavables

Culottes et serviettes lavables pour fuites urinaires, énurésie ou menstruations (incluant les
culottes maillots). ** Applicable aux adultes et enfants

Emballages écologiques en tissu, film alimentaire réutilisable en cire d'abeille ou couvre-bols
réutilisables

Essuie-tout réutilisables

Filtres ou capsules à café réutilisables
Papier hygiénique, mouchoirs lavables ou lingettes lavables
Pochettes à collation réutilisables
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Sacs réutilisables pour les courses en tissus lavables

Sacs à fruits et légumes réutilisables pour l'épicerie
Tampons démaquillants lavables

Inserts réutilisables pour couches lavables

DOCUMENTS À JOINDRE AVEC VOTRE DEMANDE

Copie d'une pièce d'identité avec photo et adresse

Copie d'une preuve de naissance de l'enfant (si applicable)
Copie de la facture de l'achat et preuve de paiement

Lettre du propriétaire ou du syndicat de copropriété (si applicable)

VEUILLEZ SOUMETTRE VOTRE DEMANDE AINSI QUE LES DOCUMENTS

Par courriel au service des loisirs : loisirs ville. ri aud. c. ca

Par la poste au service des loisirs : 106, rue Saint-Viateur, Rigaud (QC) JOP 1PO
En personne au service des loisirs : 102, rue Saint-Pierre (2e étage), Rigaud (Québec) JOP 1PO

Je, (nom en lettre moulée), m'engage à respecter les

modalités du programme de subvention reliées à la présente demande lesquelles sont établies par le

Règlement décrétant un programme de subventions en environnement. J'autorise la Ville à visiter les
lieux afin de valider la conformité de la présente demande. J'atteste que la subvention demandée sera
utilisée pour une résidence située sur le territoire de la Ville de Rigaud.

Signature Date
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